
Chenille Processionnaire du pin

Phéromone sexuelle, diffusée en quantité importante dans l’environnement, qui permet 
de réduire progressivement la population du ravageur.

DESCRIPTION

CONFUSION SEXUELLEGESTION DES RAVAGEURS

P  BALL est une solution de confusion sexuelle homologuée contre la processionnaire du
pin. Elle contient une phéromone qui est appliquée directement dans la canopée de l’arbre. L’air devient 
saturé en phéromone, empêchant les papillons mâles de s’accoupler.

Spécificité de l’espèce 
Véhiculée par les flux d’air, la phéromone est 
reconnue exclusivement par des récepteurs 
situés sur les antennes des individus mâles. 
Contrôle des populations 
Formulée spécifiquement, la phéromone se retrouve 
en quantité saturante dans l’environnement. 
Désorientés par cette substance sémiochimique 
volatile, les papillons mâles ont des difficultés à 
retrouver les femelles. L’accouplement des adultes 
est alors perturbé, le nombre de pontes et de futurs 
nids de chenilles diminuera.

Une nouvelle méthode de confusion sexuelle
 amène une approche innovante sur le marché des solutions de lutte 

contre la processionnaire du pin. Ces nouvelles pratiques aident à protéger la santé des hommes et 
des animaux.

Nid de 
Thaumetopoea 
pityocampa

BÉNÉFICES

La formulation spécifique de la phéromone, la micro-encapsulation, permet sa conservation pendant 2 ans 
à température ambiante (entre 15°C et 25°C). Cette capacité de stockage unique présente de nombreux
intérêts pratiques.

La solution est composée d’huile végétale, de cire naturelle et de phéromone. Ces caractéristiques, ainsi 
que le procédé de micro-encapsulation, permettent une maîtrise de sa libération dans 
l’environnement. Elle se diffuse lentement pendant plusieurs mois en quantité régulière et homogène.
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QUELLE EST LA TYPOLOGIE DU SITE ? 

ALIGNEMENT D’ARBRES BOSQUET

 Le nombre de billes dépend de la hauteur de chaque arbre et de la distance les séparant 

 En moyenne et selon la configuration du site, 5 à 15 billes sont préconisées par l’outil

L’arbre décisionnel suivant permet aux applicateurs de 
choisir la bonne dose de phéromone en fonction de la 
typologie du site à protéger.

En fonction des dimensions de l’arbre
Il existe des différences morphologiques entre les essences 
de pin. La quantité de phéromone, c’est-à-dire le nombre 
de billes, est à adapter selon la hauteur de l’arbre.
En fonction de la distance entre chaque arbre
Pour des arbres suffisamment proches, la confusion 
sexuelle créée par la phéromone couvrira plusieurs pins.  
La préconisation de la phéromone dépend donc de la 
hauteur de chaque arbre et aussi des distances entre eux.

PRÉCONISATIONS D’EMPLOI
 Lors de l’application, il est impératif d’établir un périmètre balisé (10 m au minimum) autour de la zone et 
d’informer le public du traitement.
 Positionner systématiquement le lanceur en mode sécurité. La vitesse de projection des billes doit être réglée 
au minimum. Le tir doit être distant d’environ 5 à 10 mètres de la cible et jamais en direction des voies de 
circulations et d’habitations, d’animaux ou de personnes.
 Appliquer en absence de pluie le jour de l’application et dans les 12 heures suivantes.

Les billes de phéromone sont projetées 
sur l’arbre à l’aide d’un fusil de type 
paintball (calibre standard 0,68). Ce mode 
d’application innovant facilite l’application 
de la phéromone, notamment pour de 
grands arbres.

Pour une application optimale, il est recommandé 
d’utiliser un lanceur paintball EMEK ou de performance 
équivalente. Pour plus de confort, il est possible de 
s’équiper d’un loader électronique, qui permet de tirer en 
hauteur sans abaisser le lanceur horizontalement pour 
charger les billes. Avec une bouteille d’air comprimé de 
0,8 L, vous pouvez tirer environ 400 billes. Rapprochez-
vous d’un magasin spécialisé.
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ARBRE ISOLÉ FORÊT

   Une bille par  
mètre de hauteur 

 10 billes au 
minimum 
et 30 billes 
au maximum

   À partir de 0,5 ha 

 Le nombre de billes dépend de la surface 
à couvrir (dans la limite de 400 billes/ha)

 Contactez-nous directement pour ce type de 
protocole spécifique

APPLICATIONS

Positionnée avant l’émergence des adultes, la phéromone 
agit sur la population et cela dès les premiers vols. Elle 
perturbe la communication entre mâles et femelles et limite 
leurs accouplements.

Suivre l’évolution des vols par le monitoring
Pour confirmer l’efficacité du traitement et la pression du 
ravageur, des pièges contenant la phéromone PHEREVO® 
PINE  seront positionnés à l’intérieur et à l’extérieur de la 
zone de confusion sexuelle. 

Les conditions climatiques influencent la biologie du 
ravageur. Selon les régions, les papillons émergent 
précocement mi-mai ou alors plus tardivement fin juin.  
Le positionnement de la phéromone devra alors être 
adapté.

 Répartir les billes dans la canopée de l’arbre, en visant les faces Sud et Sud 
Ouest. Suivre les recommandations ci-dessus et les préconisations de l’outil 
décisionnel disponible sur www.syngenta-pro.fr
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H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Substance active Formulation Nombres d’applications

(Z)-13-hexadecen-11-yn-1-yl acétate 
(4,46 % m/m)

Suspension de 
Capsules (CS) 1 par an entre mi-mai et mi-juin (variable selon les régions)

Conditionnement Durée moyenne 
de diffusion Conservation

Sachet de 100 billes à utiliser avec 
un fusil type paintball 4 mois -  Non ouvert : 2 ans à température ambiante (entre 15°C et 25°C),

dans un endroit sec, bien ventilé, de préférence à l’abri de la lumière.
-  Ouvert : utilisable l’année suivante uniquement si stockées au frais,

dans son emballage d’origine et à l’abri de la lumière.
Dans la limite de 400 billes 
par ha en forêt

CARTE D’IDENTITÉ

Complément d’information : www.syngenta-pro.fr - N° d’appel en cas d’urgence 0 800 803 264 - Fiche de 
données de sécurité sur demande. Fiche de données de sécurité sur demande ou sur le site www.quickfds.com
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Syngenta France SA - 1228, Chemin de l’Hobit - 31790 Saint-Sauveur France. 
SA au capital de 1   4  Euros. RCS – RSAC Toulouse 443 716 832. Numéro de TVA intra-communautaire : FR 11 443 716 832. N° d’agrément MP02249 : distribution et application 
de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels.

PINE T PRO BALL® - Biocide de type 19 (répulsifs et appâts) - AMM n°FR-2022-0018. P273 – Éviter le rejet dans l’environnement. P391 Recueillir le produit répandu. 
P501 Éliminer le contenu/récipient conformément à la règlementation. ® Marque déposée M2i. La marque PINE T PRO BALL®  est la propriété du groupe M2i (Melchior 
Material and Life Science France) et est utilisée par Syngenta France SAS.
Pour les conditions d’emploi et les usages, doses et conditions préconisées : se référer à l’étiquette du produit ou www.syngenta-pro.fr. 

PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : UTILISEZ LES PRODUITS BIOCIDES AVEC PRÉCAUTION.
AVANT TOUTE UTILISATION, LISEZ L’ÉTIQUETTE ET LES INFORMATIONS CONCERNANT LE PRODUIT.

PHEREVO® PINE BALL - Biocide de type 19 (répulsifs et appâts) - AMM n°FR-2022-0018. P273 - Éviter le rejet dans l’environnement. P391 Recueillir le produit répandu. P501 
Éliminer le contenu/récipient conformément à la règlementation.

® Marque déposée du groupe Syngenta.
Produit fabriqué par M2i

Pour les conditions d’emploi et les usages, doses et conditions préconisées : se référer à l’étiquette du produit ou www.syngenta-pro.fr.




